
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations non communicables mais pouvant être consultées, 
selon les dispositions prévues à l'annexe II de l'instruction de 

l'instruction du 06/11/2017 relative à la mise à disposition et aux 
conditions d’accès des informations potentiellement sensibles 

pouvant faciliter la commission d’actes de malveillance dans les 
installations classées pour la protection de l’environnement 
 


